ARRETE DE MISE EN CONGE SANS TRAITEMENT POUR L’ACCOMPLISSEMENT D’UNE PERIODE D’ACTIVITE DANS LA RESERVE OPERATIONNELLE
(contractuel de droit public)
Si la durée de la période de placement en réserve opérationnelle est supérieure à 30 jours ouvrés pour l’année 
DE M………………

GRADE …………….
Le Maire (ou le Président) de ………………,

Vu le Code de la Défense et notamment son article L 4251-1 et suivants, L 4221-4, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la demande de M……….……, par le courrier en date du ……….., sollicitant le bénéfice d’un congé pour accomplir une période d’activité dans la réserve opérationnelle du ………… au ……………, 

Vu la convocation de l’autorité militaire en date du …………. plaçant M……………….. dans l’obligation de s’absenter de son service pour effectuer une période d’activité dans la réserve opérationnelle du ………… au ……………,

Considérant que M………… a souscrit un contrat d’engagement à servir dans la réserve opérationnelle en date du ………… et pour une durée de ………… renouvelable, 

Considérant que M………….. a été placé au cours de l’année …. (indiquer l’année en cours) en congé avec traitement pour accomplir une période d’activité dans la réserve opérationnelle du ………. au ……………. (indiquer toutes les périodes au cours desquelles l’agent a été placé en congé pour accomplir une période d’activité dans la réserve opérationnelle de l’année en cours) soit une durée de …. jours cumulés en …….. (indiquer l’année civile en cours)
Considérant que la durée de la période de placement en réserve opérationnelle est supérieure à 30 jours ouvrés pour l’année …… (indiquer l’année civile en cours),  

Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il lui soit donné satisfaction. 

A R R E T E              

ARTICLE 1 : 
A compter du …………., M…………., né(e) le …………., recruté comme contractuel sur le grade de…………. (grade) est placé(e) en congé sans traitement pour accomplir une période d’activité dans la réserve opérationnelle du …………. au  …………. (dans la limite de 60 jours ouvrés cumulés par année civile)
ARTICLE 2 : 
Pendant cette période, M……….. cesse de percevoir son traitement.  
ARTICLE 3 : 
A l’issue de ce congé, si M…………….. remplit toujours les conditions de recrutement et est apte physiquement, il (ou elle) sera réemployé(e) sur son précédent emploi ou un emploi équivalent, dans la limite des nécessités du service. 

Si la réintégration dans le précédent emploi n’est pas possible, il (ou elle) bénéficiera d’une priorité d’emploi pour occuper un emploi similaire assorti d’une rémunération équivalente. 

ARTICLE 4 : 

Les périodes d'activité dans la réserve sont prises en compte pour la détermination de l'ancienneté ou durée de services exigée pour le réexamen de la rémunération, l'ouverture des droits à formation, le recrutement par concours interne et le classement des lauréats de concours, ainsi qu'au titre des droits à congé annuel. 
ARTICLE 5 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.    
      






Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
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